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REGLEMENT PARTICULIER SLALOMS

Les articles non mentionn�s sont conformes au r�glement standard des slaloms.

L�ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE du BOCAGE

Organise le 1
er

mai 2018 avec le concours du Saint-L� Automobile Club un slalom r�gional

Sous le patronage de l�A.S. A du Bocage

Un slalom d�nomm� : 48
�me

SLALOM DE SAINT-LO

Cette comp�tition compte pour : 

...la coupe de France des slaloms 2018

� le Championnat de la Ligue R�gionale du Sport Automobile de Normandie

�le Challenge des Sponsors de l�A.S. A du Bocage

Le pr�sent r�glement a �t� approuv� par la Ligue sous le num�ro 12 en date du 13 / 02 / 2018, et 

enregistr� � la FFSA sous le permis d�organisation num�ro 123 en date du 13 / 02 / 2018

ARTICLE 1P. ORGANISATION DE LA COURSE

1.1P. OFFICIELS

Pr�sident du Coll�ge des Commissaires Sportifs : M. Marc AUBERT                          Licence n�40515

Commissaires Sportifs : Mme Sylvie QUERU                     Licence n�14914

Mme Dany LE MASLE                  Licence n�1087

Directeur de Course : M. Philippe LEREDDE                   Licence n�8465

Directeur de Course Adjoint ou Adjoint � la DC : M. Didier POTET                           Licence n�112692

Commissaires Techniques (B au minimum) : M. William QUERU                     Licence n�14922

Charg�s des relations avec les concurrents (CS) : M. Francis HELYE                         Licence n�1752

M�decin                                                  M. Vitor DE LIMA MARTINS        Licence n�158389

Charg�s des commissaires de piste                        Mme Martine LEREDDE               Licence n�188848

Chronom�treurs (C au minimum) : M. Herv� HAREL    Licence n�230034

Nombre de postes de commissaires :8

Nombre de commissaires : 8

Nombre d'ambulance (conforme � l'article 2 de la r�glementation m�dicale)2

Une ambulance sera-t-elle �quip�e du mat�riel n�cessaire � la r�animation  � oui     � non ?

Nota : il ne pourra �tre port� sur le r�glement particulier que des noms d'officiels titulaires de leurs 

licences pour l'ann�e en cours et ayant confirm� par �crit leur participation.

1.2P. HORAIRES

Cl�ture des engagements le Vendredi 27 avril 2018 � 24 heures

Publication de la liste des engag�s le Samedi 28 avril 2018

V�rifications administratives le lundi 30 avril 2018 de 17 heures � 19 heures

Le mardi 1
er

mai 2018 de 7 heures 15 � 10 heures 15

Lieu : Zone Neptune 2 rue Henri Claudel Saint-L�

V�rifications techniques le lundi 30 avril 2018 de 17 heures 15 � 19 heures 15

Le mardi 1
er

mai 2018 de 7 heures 30 � 10 heures 30

Lieu : Zone Neptune 2 rue Henri Claudel Saint-L�
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1� R�union du Coll�ge des Commissaires Sportif le mardi 1
er

mai 2018 � 9 heures

Lieu : Zone Neptune 2 rue Henri Claudel Saint-L�

Affichage de la liste des concurrents autoris�s � prendre part aux essais � 10 heures 35

Essais non chronom�tr�s le 1
er

mai 2018 de 8 heures 30 � 10 heures 

Briefing des pilotes le 1
er

mai 2018 � 10 heures 15 au parc d�part 

Essais chronom�tr�s le 1
er

mai 2018 10 heures 40 � 12 heures 

Affichage de la liste des concurrents autoris�s � prendre part � la course � 12 heures 30

Course :

� 1
�re

manche le 1
er

mai 2018 � 13 heures 30

� 2
�me

manche le 1
er

mai 2018 � l�issue de la premi�re manche

� 3
�me

manche le 1
er

mai 2018 � l�issue de la deuxi�me manche

� 4
�me

manche le 1
er

mai 2018 � l�issue de la troisi�me manche (sous r�serve)

Les horaires des essais et de la course sont donn�s � titre indicatif et sont susceptibles d��tre modifi�s par 

la Direction de Course. Les concurrents en seront inform�s par affichage.

Seule une reconnaissance p�destre est autoris�e.

Affichage des r�sultats provisoires : 20 minutes apr�s l�arriv�e du dernier concurrent,

Lieu : Zone Neptune 2 rue Henri Claudel Saint-L�

Parc ferm� final (obligatoire � l�issue de la comp�tition sous peine d'exclusion d�office) :

Lieu : Zone Neptune 2 rue Henri Claudel Saint-L�

Remise des prix le 1
er

mai 2018 vers 18 heures 30 lieu : Zone Neptune 2 rue Henri Claudel Saint-L�

1.3P. VERIFICATIONS

Voir Article 1.2p.

Les v�rifications n�cessitant un d�montage seront effectu�es au Garage :

Adresse : Andr� DESSOUDE-Zone Delta 50000 SAINT-LO 

Taux horaire de la main d��uvre : 60 � TTC

Les concurrents seront tenus de pr�senter la fiche d�homologation de leur voiture et le passeport 

technique (pour les concurrents fran�ais).

Aucune v�rification ne sera effectu�e apr�s l�heure de fermeture des contr�les soit � 10 heures 30

1.5P. DISPOSITIONS PARTICULIERES

Cet article est destin� � recueillir toutes les modifications ou adjonctions apport�es par l�organisateur au 

r�glement particulier type. La num�rotation des articles devra �tre scrupuleusement respect�e. 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES

3.1P. ENGAGEMENTS

Les engagements seront re�us � partir de la parution du pr�sent r�glement � l�adresse suivante : 

Mme RABEC Anne Marie

30 rue du pont de la pierre 50680 Saint Clair sur L�elle

Tel 02 33 05 32 74 mail rabeccoyote1@orange.fr

La liste des engagements sera close d�s que le nombre maximum de participants fix� � l�article 4.1p 

aura �t� atteint, et au plus tard le samedi 28 avril 2018 � 24 heures.

Les frais de participation sont fix�s � 180 �, r�duits �90 � pour les concurrents acceptant la publicit� 

optionnelle de l�organisateur.

Les engagements devront obligatoirement �tre accompagn�s des frais de participation. 
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Si quatre jours avant le d�but de la comp�tition le nombre d�engagements enregistr� est inf�rieur �40, 

les organisateurs se r�servent le droit d�annuler la comp�tition. Les int�ress�s seraient imm�diatement 

pr�venus de cette d�cision.

ARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS

4.1P. VOITURES ADMISES

Le nombre des voitures admises est fix� � 90

Les groupes et classes admis sont pr�cis�s dans l'article 4.1 du r�glement standard des Slaloms (Voir

tableau). Une m�me voiture pourra �tre conduite successivement par 2 pilotes.

4.2.P ECHAPPEMENT

Voir R�glement Standard des Slaloms.

ARTICLE 5P. PUBLICITES

Voir r�glement standard des Slaloms.

� Publicit� obligatoire : n�ant 

� Publicit� optionnelle : n�ant

ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES

Les prescriptions des R�gles Techniques et de S�curit� de la discipline, en application des articles R331-

18 � R331-45 du code du sport, devront �tre respect�es dans toutes les comp�titions.

6.1P. PARCOURS

Le 48
�me

Slalom de Saint-L� 

le parcours suivant (voir plan) 

Le plan du parcours doit �tre obligatoirement inclus dans ce pr�sent r�glement.

La course se d�roulera en 4 manches. (Sous r�serve)

Proc�dure de d�part : chaque voiture partira dans l�ordre de passage pr�vu � l'article 7.3 du r�glement

standard des Slaloms.

D�part : rue Henri Claudel

Arriv�e : rue Henri Claudel

Longueur du parcours 1200 m�tres.

6.5P. PARC CONCURRENTS

Les parcs concurrents seront situ�s rue Louise Michel 

Les parcs concurrents seront accessibles � partir de 7 heures, le 1
er

mai 2018

Les remorques devront �tre gar�es rue Louise Michel 

6.6P. PARC FERME FINAL

Voir Article 1.2p.

6.7P. TABLEAUX D'AFFICHAGE

Les tableaux d�affichage seront plac�s :

� pendant les essais et la course au parc d�part Henri Claudel

� pendant les v�rifications au parc des v�rifications Henri Claudel

� pendant le d�lai de r�clamation apr�s l�arriv�e, au parc ferm� d�arriv�e Henri Claudel
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Tous les documents port�s � la connaissance des concurrents sur le tableau d�affichage leurs seront 

opposables. Les pilotes assumeront seuls les cons�quences d�une �ventuelle ignorance de leur part des 

dispositions ou des changements d�horaires qui pourraient se d�cider dans l�heure qui pr�c�de leur 

d�part.

6.8P. PERMANENCE

Pendant la comp�tition, une (ou des) permanence (s) sera(ont) organis�e(s).

Lieu. Zone Neptune 2 rue Henri Claudel Saint-L� de 7 heures 30 � 19heures.

T�l�phone permanence n� 06 64 36 44 79

Centre de secours le plus proche

Lieu SAINT-LO T�l�phone n� 18

ARTICLE 7P. DEROULEMENT DE L'EPREUVE

7.1P. ORDRE DE DEPART

Voir r�glement Standard des Slaloms

7.2P. CONFERENCE AUX PILOTES (BRIEFING)

Voir r�glement Standard des Slaloms

7.3P. COURSE

Les pilotes devront obligatoirement retirer leur casque au point STOP pour entrer dans le parc.

7.4P. ECHAUFFEMENT DES PNEUMATIQUES

Tout moyen de chauffe des pneumatiques est interdit, sous peine d�exclusion de la comp�tition.

ARTICLE 8P. PENALITES

Voir R�glement Standard des Slaloms.

P�nalit�s appliqu�es par la Direction de Course : 

Quille renvers�e ou d�plac�e P�nalit� de 2 secondes par quille

Chicane manqu�e ou erreur de trac� nom prise en compte de la manche

Quille STOP renvers�e, d�plac�e ou d�pass�e 10 secondes de p�nalit�

Ordre de passage non respect� dans la manche 5 secondes de p�nalit� 

Nom pr�sence de la voiture au parc ferm� d�arriv�e Disqualification par le coll�ge

ARTICLE 9P. CLASSEMENTS

Le classement sera �tabli sur la meilleure manche.

Les classements provisoires seront affich�s �18heures30 lieu Zone Neptune 2 rue Henri Claudel Saint-L�

et seront �tablis de la fa�on suivante :

� 1 classement g�n�ral f�minin,

� 1 classement pour chacun des groupes comme d�fini � l�article 4.1 du r�glement standard,

� 1 classement pour chacune des classes �num�r�es � l�article 4.1 du r�glement standard,

Les classements, sous r�serve d��ventuelles r�clamations, deviendront d�finitifs 30 minutes apr�s 

l�heure d�affichage des classements provisoires.

Une attribution de points aura lieu conform�ment au r�glement de la Coupe de France des Slaloms.
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ARTICLE 10P. PRIX

10.1P. TROPHEES

10.2P. PRIX

10.3P. COUPES

Il sera attribu� une coupe de la fa�on suivante :

...Aux trois premiers au scratch

�Aux premiers de groupe et classe

�A la premi�re f�minine

�A un commissaire de piste d�sign� par tirage au sort 

NB : les coupes de groupe et classe ne sont pas cumulables

10.5P. REMISE DES PRIX ET COUPES

.la remise des coupes aura lieu le 1
er

mai 2018 vers 18 heures 30

Zone Neptune 2 rue Henri Claudel Saint-L�



SLALOM DE SAINT-LO

D�part  

M�de-

Laser m�ca         

Pc course wc

P1 

P2 

P3 

P5 

P6 

P4

P7 

P8 

Sens de la course 1er tour

Sens de la course 2er tour

= Poste commissaire

= Zone spectateurs

= Paille

= Moyen radio

= Zone interdite au public

= Ambulance

= D�panneuse

= S�parateur

P2



48 �me

DATE : 

1
er

MAI  2018

28 Avril 2018

Minuit


